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LE CONSEIL D’ETAT,

Vu la requete du 27 juin 2008 de la commune municipale d’Heremence, sollicitant 
1’homologation d’un avenant a son reglement communal des constructions et des 
zones (RCCZ), a savoir du reglement concemant la gestion du developpement des 
residences secondaries, de tourisme et hotelieres ;

Vu les articles 75 et 78 de la Constitution cantonale;

Vu les dispositions de la loi du 5 fevrier 2004 sur les communes (LCo) et en 
particulier 1’article 146 lettre a;

Vu les dispositions de la loi federale du 22 juin 1979 sur l’amenagement du 
territoire (LAT) et de la loi cantonale du 23 janvier 1987 concemant Papplication 
de la loi federale sur Pamenagement du territoire (LcAT);

Vu, quant aux frais, Particle 88 de la loi du 6 octobre 1976 sur la procedure et la 
juridiction administratives (LPJA);

Vu la mise a Penquete publique du reglement precite par Padministration muni-
cipale d’Heremence, durant dix jours, par l’intermediaire du Bulletin officiel n° 18 
du 2 mai 2008;

Vu Pabsence d’opposition suite a cette publication;

Vu Papprobation par Passemblee primaire d’Heremence, le 25 juin 2008, du 
reglement susmentionne ;

Vu Pinsertion par Padministration municipale d’Heremence, dans le Bulletin 
officiel n° 27 du 4 juillet 2008, d’une annonce relative au depot public pendant 30 
jours de ce reglement, tel qu’adopte par Passemblee primaire en seance du 25 juin 
2008 ;

Vu Pabsence de recours deposes aupres du Conseil d’Etat contre la decision 
municipale precitee;

Vu le preavis du 17 juillet 2008 du Service de l’amenagement du territoire (SAT);
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Vu le preavis du 30 juillet 2008 du Service administratif et juridique du depar- 
tement de l’economie et du territoire (SAJET);

Vu la determination du 15 septembre 2008 de la commune municipale 
d’Heremence;

Sur la proposition du Departement des finances, des institutions et de la securite,

decide :

d’homologuer le reglement concernant la gestion du developpement des residences 
secondaires, de tourisme et hotelieres, tel qu’adopte par l’assemblee primaire 
d’Heremence le 25 juin 2008, avec les modifications suivantes :

Ensemble du reglement

Remplacer « conseil communal » par « conseil municipal ».

Article 2, alinea 2

Supprime.
L’indication chiffree de l’alinea 1, qui devient alinea unique, est a biffer.

emeArticle 7, alinea 1, 4
(nouvelle teneur)

phrase

« En cas de mise en location de celles-ci, le conseil municipal pourra intervenir, 
dans le respect du droit des proprietaires, afin que la priorite soit donnee a des 
personnes exe^ant une activite economique locale. »

imeArticle 8, alinea 1, 4
(nouvelle teneur)

phrase

« En cas de mise en location de celles-ci, le conseil municipal pourra intervenir, 
dans le respect du droit des proprietaires, afin que la priorite soit donnee a des 
personnes exer^ant une activite economique saisonniere.»

Article 9, alinea 1, 2*me phrase 
(nouvelle teneur)

« Les surfaces supplementaires resultant du bonus d’indice acquis a travers un 
plan de quartier ne sont pas comprises dans ce contingent. »

Article 9, alinea 3, lere phrase in fine
(nouvelle teneur)

«(...) par an (sans compter les surfaces supplementaires resultant du bonus 
d’indice du PQ, calculees au prorata)».
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£meArticle 12, alinea 4. 2
(nouvelle teneur)

phrase

« Si le nombre de logements principaux vacants excede largement celui des 
demandes de location sur une duree de plus de six mois, Ie conseil municipal 
peut octroyer, sur demande du proprietaire, une autorisation, limitee a une 
annee au maximum, d’utiliser un logement principal soumis au present 
reglement comme residence secondaire. II pourra la renouveler d’annee en 
annee, sur la base d’une requete du proprietaire a presenter a chaque fois, si la 
plethore de logements principaux est toujours averee au moment de statuer sur 
celle-ci.»
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